
Association Indépendante des Parents d'élèves (Nieul-sur-Mer)

QUI SOMMES-NOUS ?
L’AIPE est une association de type loi 1901 qui regroupe des parents d'élèves des 3 écoles de Nieul sur
mer. Elle est constituée de parents bénévoles.

QUE FAISONS-NOUS ?
● l’AIPE est un véritable relais entre les parents, le corps enseignant, et la mairie (employeur des

ATSEM, responsable de la cantine et des services péri-scolaires).

Pourquoi ? Plusieurs rencontres ont lieu tout au long de l'année scolaire (minimum 3/an lors des
conseils d’école) pour aborder les questions, besoins, incompréhensions,... entre les 3 groupes
représentés.

Comment ? Toutes les questions ou commentaires des parents sont soit recueillis via l’adresse
email de l’AIPE aipe.nieul@gmail.com ou directement auprès des parents élus.
Les questions peuvent être de tout ordre : organisation autour de l'école, comportement des acteurs
inhérents à l'école et des enfants, difficultés des enfants, matériels scolaires, ...

● L’AIPE apporte des moyens financiers complémentaires aux écoles de la commune.

Pourquoi ? Comme aide pour l’achat de matériel pédagogique, l’abonnement à des journaux, un
complément financier pour les sorties de classe ....

Comment ? L’AIPE organise tout au long de l’année la kermesse des enfants , le vide ta chambre,
actions diverses ( chocolat , saucisson, fleur, etiquette , jus de pommes …. ) en fonction des
possibilités. L’occasion aussi de passer un bon moment entre enfants et parents !

COMMENT ÇA MARCHE ?
L'association a besoin pour fonctionner de parents motivés . Nous nous réunissons chaque mois pour
organiser nos actions dans un esprit très convivial ou chacun donne du temps en fonction de ses
possibilités.
Venez partager un moment agréable avec nous, à une heure où les enfants sont couchés ! La participation
aux manifestations se fait sur la base du volontariat et nous respectons l’engagement de chacun .

*******************************

ALORS SI JAMAIS …
Vous désirez participer à ces actions, assister aux conseils de classe de votre école, que vous vous
préoccupez particulièrement du bien être des enfants, que vous souhaitez rencontrer d'autres parents qui
partagent vos interrogations et votre motivation ? Rejoignez-nous !

Nous vous attendons nombreux à l’Assemblée Générale du 2 octobre à 18H00
(Maisons des associations ). Si vous n'êtes pas libres sur ce créneau, contactez-nous en nous écrivant

directement sur notre mail.
NOS ÉCOLES ONT BESOIN DE NOUS POUR ENRICHIR LE QUOTIDIEN

mailto:aipe.nieul@gmail.com


DE NOS ENFANT


